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AVERTISSEMENT 

 

Un rapport d’inspection fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en 
font la demande, conformément aux articles L. 311-1 et 2 du Code des relations entre le public et 
l’administration (CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-
dessous. Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de 
communiquer les documents administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient 
cependant des restrictions et notamment : 

 

1/ Les restrictions tenant à la nature du document 

 

Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-2 
du CRPA : 

 

 ➔Le rapport d’inspection est communicable aux tiers une fois réceptionné par l’inspecté ; 

 ➔Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision 
administrative tant qu’elle est en cours d’élaboration ; 

 ➔L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par 
leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique ; 

 ➔ En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents 
(autorités administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) 
restent soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre 
d’une utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur 
appartiendra tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère 
personnel et nominatif pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 

 

2/ Les restrictions concernant des procédures en cours 

 

L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 
administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des 
procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf 
autorisation donnée par l’autorité compétente ». 

 

3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication 

 

L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] 
les documents administratifs : 

 

 - dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et 
au secret des affaires (…) ; 

 - portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément 
désignée ou facilement identifiable ; 

 - faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce 
comportement pourrait lui porter préjudice ; 
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 - Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, 
directement ou par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code 
de la santé publique ». 

 

L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est 
possible d’occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou 
disjonction de ces mentions ». 

 

Il appartient au commanditaire de l’inspection auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas 
si certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus. 
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SYNTHÈSE 

Eléments déclencheurs de la mission 

 

Le Gouvernement a lancé en février 2022 un programme d’inspection et de contrôle des EHPAD qui 

s’est ensuite traduit par une nouvelle Orientation Nationale d’Inspection – Contrôle (ONIC) validée le 

8 juillet 2022 et intitulée « Plan d’inspection et de contrôle des 7 500 Etablissements d’Hébergement 

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) en deux ans (2022 – 2024) ».         

La présente inspection s’inscrit dans ce cadre. Elle est diligentée par la Directrice de la Délégation 

départementale de l’ARS en Seine-et-Marne. 

Le programme d’inspection, diligenté sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de l’action 

sociale et des familles (CASF), a pour objectif de faire sur place, dans chacun des établissements 

ciblés, une évaluation et une vérification des conditions de son fonctionnement et de la qualité des 

prises en charge des résidents. Dans la région Ile-de-France le programme débutera le 9 février 2022 

et prendra en compte prioritairement les axes suivants : 

- La gestion des ressources humaines : conformité des effectifs présents par rapport au projet 

d’établissement et au budget alloué, absentéisme et recours à l’intérim, formations ; 

- La communication interne avec les résidents et les familles et les modalités de prise en compte 

et de traitement de leurs demandes et la politique de bientraitance ; 

- L’organisation et le fonctionnement de l’établissement en vue de la dispensation des soins, et la 

prise en charge médicale et soignante ; 

Méthodologie suivie et difficultés rencontrées 

 

Cette inspection s’est déroulée sur une journée au sein de l’EHPAD. La visite d’inspection a été 

effectuée de manière inopinée et il a été demandé à la direction de l’établissement de mettre à 

disposition de la mission sans délai les documents suivants : 

- La liste nominative des résidents par chambre présents le jour de la visite ;  

- La liste nominative des professionnels intervenant au sein de l’EHPAD ;  

Il a été demandé de fournir dans la matinée les documents suivants : 

- Le planning nominatif des salariés du jour de la visite et ceux de la nuit écoulée ; 

- L’organigramme nominatif de l’EHPAD ; 

- Le plan des locaux. 

- Le dernier rapport annuel d’activité médicale,  

- La liste des résidents sortis depuis décembre 2021 ; 
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- Les procédures et modes opératoires en lien avec la gestion des évènements indésirables 

dont ceux associés aux soins. 

De plus, il lui a été demandé d’autres documents recueillis ou consultés sur place par la mission. La 

mission d’inspection a mené des entretiens avec la direction, des professionnels de l’établissement 

et des résidents. 

Les membres de la mission n’ont pas rencontré de difficultés particulières au cours de la visite 

d’inspection puis lors des échanges postérieurs. 

Principaux écarts et remarques constatés par la mission 

Le contrôle a identifié plusieurs écarts à la réglementation et aux bonnes pratiques professionnelles 

et notamment :   

o Un dysfonctionnement majeur du système d’appel malades ne garantissant pas la sécurité 

des résidents ; 

o Le projet d’établissement et la formalisation d’une démarche qualité sont inexistants ; 
o La fonction de la coordination médicale et de l’accompagnement psychologique ne sont 

pas assurées ; 

o L’élaboration, l’évaluation et l’actualisation des projets d’accompagnement personnalisés 

des résidents ne sont, à ce stade, qu’à l’état de projet ; 

o Le recueil et le suivi des évènements indésirables sont absents 

o Un défaut d’information relatif à liste des personnes qualifiées et au n° d’appel 3977 

o Les dossiers salariés sont incomplets ;  

o Le plan de formation 2022 est inexistant ; 

o Il existe un glissement de tâches de l’équipe soignante vers la fonction cuisine ;  

o Le tableau de bord de la performance n’est pas renseigné depuis 2017 ; 

o Le registre légal des entrées et des sorties n’est pas tenu à jour ; 

o Le circuit du traitement du linge en compromet l’hygiène ; 

o Le poste de soins infirmiers est inadapté à l’exercice des soins 
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INTRODUCTION 

1.1 Contexte de la mission d’inspection 

La Délégation départementale de Seine et Marne de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France a été 
destinataire de plusieurs signaux et réclamations concernant l’EHPAD « BACCARA » situé à 6 rue 
Mirvaux à PÉCY (77 970), dont le titulaire de l’autorisation est le groupe Bridge Gestion. 

La présente inspection s’inscrit dans le cadre du plan EHPAD 2022-2024.  

Elle est diligentée par la Directrice de la Délégation départementale de l’ARS en Seine-et-Marne. 

Cette mission d’inspection, réalisée sur le fondement des articles L. 313-13, V et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF), aura pour objectif de vérifier les conditions actuelles de prise en 
charge des résidents sur le plan sanitaire (qualité et sécurité des soins) et sur celui de la dépendance. 

1.2 Modalités de mise en œuvre 

Cette mission d’inspection, réalisée sur le fondement de l’article L. 313-13, V du code de l’action sociale 
et des familles, a pour objectif de vérifier les conditions actuelles de prise en charge des résidents sur 
le plan sanitaire et sur celui de la dépendance. 

L’équipe d’inspection est constituée de : 

− Madame FOUASSIER, désignée en qualité d’inspectrice par la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé au titre de l’article L. 1435-7 du code de la santé publique ; 

− Madame BALIMA, chargée d’inspection désignée personne qualifiée conformément à l’article 
L. 1421-1 du code de la santé publique. 

− Madame PUGLIESE, chargée d’inspection désignée personne qualifiée conformément à 
l’article L. 1421-1 du code de la santé publique. 

− Madame YVARS, chargée d’inspection désignée personne qualifiée conformément à l’article L. 
1421-1 du code de la santé publique. 

Le contrôle a été effectué, sur place et de manière inopinée, le 15 novembre 2022 de 8h30 à 19h15. 

L’équipe chargée du contrôle a procédé à l’examen de documents sur pièces mais aussi sur place1. 
Elle a rencontré la directrice régionale du groupe Bridge présente dans l’établissement, la directrice 
opérationnelle du siège gestionnaire, l’infirmière coordonnatrice régionale, la directrice de l’EHPAD Les 
deux moulins à Monthyon, venues sur site dans la matinée. Il a été mené des entretiens avec la 
directrice régionale, l’infirmière coordonnatrice régionale et ainsi qu’avec deux aides-soignantes. A 
l’issue de cette journée de visite, une réunion de synthèse d’inspection s’est déroulée avec la direction2. 
La mission a recueilli certains des documents demandés remis sur une clé usb le 15/11/2022. Aucun 
document complémentaire n’a été transmis dans le délais d’une semaine accordé par la mission. 

  

1.3 Présentation de l’établissement 

Situé au 6 rue Mirvaux à PÉCY, l’EHPAD « Baccara » offre une capacité d’hébergement permanent de 
27 places.  

A sa création par la SARL « Baccara », la maison de retraite avait été autorisée par arrêté du Président 
du Conseil général de Seine-et-Marne en date du 21 mars 1995, à raison de 21 lits. L’établissement a 
reçu une autorisation définitive de fonctionnement le 16 juin 1998. 

En 2006, un arrêté conjoint Préfet/PCD77 autorisait à la SCI EMEKA, la transformation de cette maison 
de retraite en « Maison familiale Baccara » en EHPAD pour sa capacité de 21 places. 

 
1 Liste des documents consultés par la mission d’inspection en annexe 2 
2 Liste des personnes auditionnées par la mission d’inspection en annexes 3 et 4 
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Un arrêté conjoint du Préfet et du PCG de la Seine-et-Marne 1er juillet 2013 en a ensuite autorisé le 
transfert de gestion au profit de la SAS Baccara dont le gérant est Monsieur Stéphane Tassoni.  

Puis en 2016, un arrêté a porté la capacité de l’EHPAD « La Maison Familiale Baccara » à 27 lits 
d’hébergement permanent. 

Le 7 décembre 2017, les tutelles étaient informées du transfert des titres de la société BACCARA à 
Bridge Gestion ainsi que du changement de président de la société en la personne de Monsieur Charles 
Memoune sans changement significatif dans l’activité, l’installation ou le fonctionnement l’EHPAD. 

Cet établissement n’est pas habilité à recevoir les bénéficiaires de l’aide sociale. 

Le jour de la visite, le nombre de résidents accueillis à l’EHPAD est de 21 résidents. Soit un taux de 
présence de  
 
Les GMP et PMP médians de tous les EHPAD de la région Ile-de-France sont respectivement de 738 
et 221 ; en prenant uniquement en compte les établissements du privé lucratif de plus de 100 places, 

 
Aussi, les données de l’EHPAD sont-elles des chiffres médians régionaux susmentionnés. 
 
Le tableau de bord de la performance de l’EHPAD n’est toutefois pas renseigné depuis 2017. 
 
Les 21 résidents accueillis en 2021 étaient répartis plus précisément comme suit : 
 

Dépendance GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 GIR 5 et 6 

EHPAD N, 

20203 

EHPAD N, 

2021 

IDF4 18% 40% 18% 17% 7% 

 

Son budget soin est d  € pour 2022. 

Ecart n°1 : absence de remplissage du tableau de bord de la performance5 depuis 2017.  

Une convention tripartite pluriannuelle (CTP) signée le 4 novembre 2014 entre l’ARS, le Conseil 
départemental de Seine-et-Marne et l’EHPAD précise l’option par l’EHPAD d’un tarif soins partiel sans 
PUI. Le personnel accordé à cette date était de ETP et fixait les 8 objectifs suivants : 

- Mise en place de l’évaluation interne, 

- Mise en place d’une politique de bientraitance, 

- Le développement des projets de vie individualisés, 

- La mise en place du projet référent, 

- La mise en place des formations pour le personnel, 

- La réactualisation du dossier d’admission et le livret d’accueil, 

- L’augmentation de la capacité de l’établissement, 

- La prévision de la réactualisation du projet d’établissement en relation avec l’analyse des points 
forts et faibles. 

 
3 Source : ERRD 2020 et 2021 

4 ARSIF, TDB de la performance, Campagne 2016, EHPAD 
5 En application de l'article R. 314-29 du code de l'action sociale et des familles, il est institué un tableau de bord de la 
performance applicable aux catégories d'établissements et services relevant des 2°, 3°, 5°, 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du 
même code, dont la liste est précisée en annexe 1 du présent arrêté. 
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Cette CTP est prolongée dans l’attente de la signature d’un CPOM. Celui-ci devrait concerner les six 
établissements seine-et-marnais gérés par la société Bridge, toutefois les négociations ne sont pas 
encore engagées avec les autorités de contrôle et de tarification. 

L’EHPAD ne participe pas à ce jour à l’expérimentation « IDE de nuit ». Le représentant du groupe 
gestionnaire a fait part à la mission, du portage auprès de l’ARS de plusieurs projets dont un de 
télémédecine « Toktokdoc » et d’une volonté de s’inscrire dans un dispositif d’astreinte IDE de nuit.  

 

CONSTATS 

Le rapport est établi au vu des constats effectués sur place et des documents présentés et/ou remis, 
ainsi que selon les déclarations des personnes rencontrées. 

Consignes de lecture : 

La grille est renseignée de la façon suivante : O pour oui ou conforme, N pour Non ou non conforme. 

Écart : toute non-conformité constatée par rapport à une référence juridique, identifié E dans le 
rapport ; 

Remarque : tout dysfonctionnement ou manquement ne pouvant pas être caractérisé par rapport à 
une référence juridique, identifié R dans le rapport. 

Références réglementaires et autres références 

CASF 

CSP 

RBPP HAS 
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1 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES : CONFORMITÉ DES 
EFFECTIFS PRÉSENTS PAR RAPPORT AU PROJET 
D’ÉTABLISSEMENT ET AU BUDGET ALLOUÉ, ABSENTÉISME, 
RECOURS À L’INTÉRIM, FORMATIONS 
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2 LA COMMUNICATION INTERNE AVEC LES RESIDENTS ET LES 
FAMILLES ET LES MODALITES DE PRISE EN COMPTE ET DE 
TRAITEMENT DE LEURS DEMANDES ET LA POLITIQUE DE 
BIENTRAITANCE 
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3 DISPENSATION DES PRODUITS, DISPOSITIFS ET PRESTATIONS 
FIGURANT DANS LA LISTE RELEVANT D’UN FINANCEMENT AU 
TITRE DES FORFAITS SOINS ET DEPENDANCE  
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4 ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE LA DISPENSATION 
DES SOINS - PRISES EN CHARGE MÉDICALE ET SOIGNANTE  
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4.1 Les locaux et installations dédiés aux soins 

 

Points abordés et constatés lors de l’inspection O N E/R Commentaires Réf. 

Locaux de soins :nombre de postes de soins dans l'établissement, 
local de soin propre et entretenu, nettoyage tracé, paillasse pour la 
préparation des soins, collecteurs DASRI OPCT et carton rigide 

O NC R A l’extrémité d’un couloir au rez-de-chaussée, se trouve le poste de soin fermant à 
clés ; il s’agit d’une pièce exiguë ou deux personnes ne peuvent se croiser. On y 
observe un lavabo de type lave mains de sanitaire, un chariot non sécurisé pour le 
stockage des médicaments. Le rangement est sommaire du fait du manque de place.  
Il n’existe pas de paillasse pour la préparation des soins.   

Le contenant cartonné pour les DAOM se trouve ainsi à l’extérieur de la pièce faute 
de place. L’espace administratif infirmier se trouve dans une pièce faisant face dans 
le couloir.  

Remarque n° 26 : L’étroitesse de l’infirmerie en limite son accessibilité et son 
usage adapté en vue de préparer des soins infirmiers.  

 

 

Les vestiaires du personnel O NC R Le vestiaire du personnel se trouve au 1er étage à l’extrémité d’un couloir. La pièce 
abrite des vestiaires métalliques mais également la réserve des consommables. A 
l’extrémité de la pièce un escalier encombré donne accès aux combles (lieu de dépôt 
de matériel en désordre ainsi que de plusieurs boites d’archives). Des paires de 
chaussures sont sur le sol et une paire de sabots sur une étagère. Un panier 
contenant des tenues portées est posé contre les étagères de stockage des 
protections. La pièce ne dispose pas d’aménagement adéquat permettant aux 
salariés de prendre une douche.  

Remarque n°27 : le vestiaire du personnel se confond avec la zone de 
stockage des consommables ; son état de propreté n’est pas tenu et il ne 
dispose ni de sanitaire, ni de douche. 

 

Code du travail articles 
R4228-2  à R4228-6 

La réserve de consommables  O NC R Le stockage des consommables se trouve dans le vestiaire du personnel. 

Des rayonnages en bois permettent le rangement des protections, des masques, 
des bassines, etc  

Des produits de diététique enrichis sont posés sur le sol sous les étagères de 
consommables. Des cartons de protections sont empilés contre les vestiaires 
métalliques et l’un d’entre eux ouvert, est placé devant les portes des vestiaires. A 
l’extérieur de la pièce on note également le stockage d’une dizaine de cartons.  
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Points abordés et constatés lors de l’inspection O N E/R Commentaires Réf. 

Remarque n° 28 : la réserve des consommables ne bénéficie pas d’un espace 
dédié et elle est sous-dimensionnée pour stocker l’ensemble des produits. 
Son rangement est perfectible. 



 

38/51 

Agence régionale de santé Ile-de-France  

Rapport d’inspection n°2022-00268 

 

5 RECAPITULATIF DES ECARTS ET DES REMARQUES 

Ecart n°1 : absence de remplissage du tableau de bord de la performance depuis 2017.  

Ecart n°2 : la mission d’inspection n’a eu connaissance d’aucun document concernant la directrice 
absente (diplômes, fiche de poste, délégation de pouvoir). 

Écart n°3 : l’équipe pluridisciplinaire est incomplète et non conforme aux attendus en EHPAD.  
L’absence de médecin coordonnateur au sein de l’équipe pluridisciplinaire de l’EHPAD contrevient aux 
articles D312-155-0 et D312-156 du CASF. 

Ecart n°4: il n’existe pas de plan de formation 2022 

Ecart n°5 : Il a été observé une inadéquation de qualification aux fonctions occupées par un personnel 
en poste le jour de la mission. 

Ecart n°6 : l’absence de fiches de poste pour le personnel employé contrevient à l’article L. 311-3, 
CASF. 

Ecart n°7 : en ne disposant pas d’un registre légal des entrées et des sorties, tenu à jour, l’établissement 
ne répond pas aux obligations de l’article L. 331-2 et R. 331-5, CASF. 

Ecart n°8 : en ne disposant pas d’un projet d’établissement valide de moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de l’article L.311-8 du CASF. 

Ecart n°9 : Il n’existe pas de procédure écrite de pré-admission et d’admission des résidents. 

Ecart n°10 : la mission constate l’incomplétude effective des dossiers résidents consultés. 

Ecart n°11 : les projets d’accompagnement personnalisé (PAP) des résidents n’existent pas ou ne sont 
pas à jour. Il n’existe pas de procédure d’élaboration, ni de suivi et de mise à jour des PAP, ni de 
planning pour leur élaboration. 

Ecart n°12: absence d’affichage de la liste des personnes qualifiées et du n° d’appel 3977 

Ecart n°13 : Il n’existe pas de logiciel métier de recueil et de suivi des EI. 

Ecart n°14 : l’établissement ne garantit pas une sécurité des résidents du fait de l’absence du 
fonctionnement des appels malades. 

 

 

Remarque n°1 : l’absence de temps de psychologue dans l’EHPAD entrave la prise en charge globale 
des résidents et dessert le fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire. 

Remarque n°2 : la taille de l’EHPAD permet à une IDE d’assurer le volet de coordination des soins, 
toutefois la direction n’en fait pas mention dans la fiche de poste de l’IDE recrutée. 

Remarque n°3 : l’absence de traçabilité des échanges entre l’organisme gestionnaire et l’établissement 
ne permet pas de garantir la connaissance par le siège des difficultés éventuelles de l’EHPAD et des 
dispositions prises le cas échéant par la direction régionale pour les résoudre. 

Remarque n°4 : absence de procédure d’embauche du nouveau salarié et de protocole d’intégration. 

Remarque n°5 : la gestion des éventuels manquements professionnels ne fait pas l’objet de procédure 
formalisée de nature à garantir de façon suffisante la sécurité des résidents et de leur prise en charge. 

Remarque n°6 : absence de procédure pour les remplacements afin d’en garantir une mise en œuvre 
effective et adaptée. 

Remarque n°7 : le tableau de répartition du personnel ne mentionne pas de date d’actualisation. 

Remarque n°8 : le planning affiché dans les vestiaires du personnel est antérieur à la période et illisible.  
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Remarque n°9 : le sommaire des dossiers des salariés indique une liste d’éléments attendus dans leur 
constitution. Les dossiers consultés sont incomplets. 

Remarque n°10 : les horaires ne permettent pas un temps de transmission orale inter-équipes. 

Remarque n°11 : En l’absence de temps de chevauchement des équipes de jour et de nuit, il n’existe 
pas de procédure relative aux transmissions.  

Remarque n°12 : l’ensemble des professionnels de l’établissement ne dispose pas d’un accès à l’outil 
Titan dans le périmètre de ses compétences d’exercice ou n’en fait pas usage. 

Remarque n°13 : l’évolution des tâches des soignants vers l’animation n’est pas associée au 
programme de formation   

Remarque n°14 : La taille de l’établissement lui confère une dimension familiale et les familles ont 
l’habitude de faire leur demande directement par oral aux salariés de l’établissement. Il n’y a pas de 
procédure ni de traçabilité des échanges. 

Remarque n°15 : le CVS, instance qui vise à associer les usagers au fonctionnement de l’EHPAD, ne 
s’est tenu qu’une seule fois en 2022.  

Remarque n° 16 : absence d’enquête de satisfaction auprès des résidents et de leur famille 

Remarque n°17 : Il n’existe pas de traçabilité du recueil et du traitement des réclamations. 

Remarque n°18 : aucune procédure de prévention de la maltraitance n’est formalisée 

Remarque n°19 : la mission observe que certaines fenêtres de l’étage ne sont pas sécurisées  

Remarque n°20 : le couloir du rez-de-chaussée conduisant aux chambres des résidents est mal éclairé.  

Remarque n°21 : le plan d’évacuation de l’EHPAD en cas d’incendie est présenté sous format papier et 
non sous forme de pancarte inaltérable. 

Remarque n°22 : l’ASH en charge du bionetttoyage, en poste depuis un an, n’a pas bénéficié 
d’actualisation de ses connaissances dans l’usage des produits détergents-désinfectants.   

Remarque n°23 : un désordre conséquent est contenu dans plusieurs lieux de l’établissement. 

Remarque n°24 : le circuit de traitement du linge des résidents et du personnel est inadapté et n’en 
garantit pas l’hygiène selon les normes RABC. 

Remarque n°25 :  absence de disposition permettant une continuité de la prestation cuisine par un 
personnel qualifié en l’absence de la cuisinière.  

Remarque n°26 : l’étroitesse de l’infirmerie en limite son accessibilité et son usage adapté en vue de 
préparer des soins infirmiers. 

Remarque n°27 : le vestiaire du personnel se confond avec la zone de stockage des consommables ; 
son état de propreté n’est pas tenu et il ne dispose ni de sanitaire, ni douche. 

Remarque n°28 : la réserve des consommables ne bénéficie pas d’un espace dédié et elle est sous-
dimensionnée pour stocker l’ensemble des produits. Son rangement est perfectible. 

 

CONCLUSION 

L’inspection de l’EHPAD Maison Familiale Baccara, géré par le groupe Bridge a été réalisée de façon 
inopinée le 15 novembre 2022. Il est constaté par l’accumulation de plusieurs constations un manque 
général de formalisation des procédures, de rigueur dans la gestion des dossiers et du matériel et une 
insuffisance de démarches qualité ne permettant pas à l’EHPAD de respecter pleinement la 
règlementation en vigueur ou un cadre optimum de fonctionnement conforme à l’ensemble des 
recommandations de bonnes pratiques. 

La mission d’inspection a constaté le non-respect de la réglementation et des recommandations de 
bonnes pratiques professionnelles relevant de dysfonctionnements majeurs en matière : 

De gestion des ressources humaines : conformité des effectifs présents par rapport au projet 
d’établissement et au budget alloué, absentéisme et recours à l’intérim, formations :  
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CDS : Contrat de séjour 

CNIL : Commission nationale Informatique et Libertés 

CNR : Crédits non reconductibles 

Covid : Corona Virus disease 

CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie 

CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

CSP : Code de la santé publique 

CT : Convention tripartite pluriannuelle 

CVS : Conseil de la vie sociale 

DADS : Déclaration annuelle des données sociales 

DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux 

DLU : dossier de liaison d’urgence 

DUD : Document unique de délégation 

DUERP : Document unique d’évaluation des risques professionnels 

E : Ecart 

EHPA : Etablissement hébergeant des personnes âgées 

EHPAD : Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 

EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave 

ETP : Equivalent temps plein 

GIR : Groupe Iso-Ressources 

GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré 

HACCP: « Hazard Analysis Critical Control Point » 

HAD : Hospitalisation à domicile 

HAS : Haute Autorité de Santé (ex-ANESM) 

HCSP : Haut-comité de santé publique 

IDE : Infirmier diplômé d’Etat 

IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur 

MEDEC : Médecin coordonnateur 

NC : Non conforme 

PVP : Projet de vie personnalisé 

PAQ : Plan d’amélioration de la qualité 

PASA : Pôle d'activités et de soins adaptés 

PECM : Prise en charge médicamenteuse 

PMR : Personnes à mobilité réduite 

PMP : PATHOS moyen pondéré 

PRIC : Programme régional d’inspection et de contrôle 

R : Remarque 
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RDF : Règlement de fonctionnement 

UHR : Unité d'hébergement renforcée 

UVP : Unité de vie protégée 

 













 

48/51 

Agence régionale de santé Ile-de-France  

Rapport d’inspection n°2022-00268 

8 
Planning des CODIR EHPAD réalisés en 2021 et 2022 

et les CR 
Clé USB 

Transmis à partir 

de septembre 

2022 

9 
Planning des CODIR avec l’OG réalisés en 2021 et 

2022 et les CR 
Clé USB 

N’existe pas 

10 CR des réunions d’équipes  Clé USB N’existe pas 

11 Projet d’établissement Clé USB N’existe pas 

12 Projet de soins 
Copie + clé 

USB 

Non transmis 

13 Plan d’amélioration continue de la qualité Clé USB Non transmis 

14 
Rapport financier et d’activité détaillé du directeur pour 

l’ERRD 2021 (Art R. 314-232 CASF) 
Clé USB 

Non transmis 

15 
Liste nominative des personnels CDD en 2021 et 

janvier à octobre  2022 
Clé USB 

Transmis 

16 
Extraction sous fichier Excel du Registre unique du 

personnel 
Clé USB 

Transmis 

17 

Plannings des équipes de soins jour/nuit des 3 derniers 

mois (y-compris les temps de transmission) et 

organisation type des personnels par unité ou secteur  

+ plannings des 3 mois réalisés (août, septembre, 

octobre) 

+ planning prévisionnel de novembre  

Précision de la légende des sigles utilisés 

Copie + clé 

USB 

Transmis 

18 
Plan de formation réalisé N-2, N-1 et prévisionnel N, 

attestations des formations suivies 

Copie + clé 

USB 

Transmis  pour   

N-1 

19 Dossiers des résidents : projets de vie  Consultation Oui  

20 Dossiers RH des salariés Consultation Oui 

21 
Les fiches de tâches heurées des IDE, AS/ASG/AES 

(AMP/Auxiliaires de vie)  

Copie + clé 

USB 

Transmis sauf 

pour IDE 
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Annexe IV : Liste des personnes entendues par la mission d’inspection 

(Le jour de la visite sur site) 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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